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En vue des vérifications effectuées, le dispositif indicateur du

cinémomètre ou un dispositif connectable doit pouvoir afficher les

vitesses mesurées avec une précision d’un kilomètre par heure. 

Ils sont munis d’un dispositif de calibrage permettant de tester le

bon fonctionnement de l’appareil avant chacune de ses utilisations. 

Ils sont également munis d’un dispositif de sélection de vitesses

afin de permettre de constater les vitesses supérieures à une valeur

prédéterminée. Le résultat de chaque mesure égale ou supérieure à

la valeur prédéterminée par ledit dispositif doit rester affiché tant

qu’il n’y a pas d’intervention de l’utilisateur. 

ART. 4.

Les cinémomètres sont utilisés conformément aux dispositions

prescrites dans la décision ministérielle prévue par l’article 6.

Section 3 – Du contrôle permanent des appareils de mesure

de la vitesse

ART. 5.

Les appareils de mesure de la vitesse sont soumis aux opérations

de vérification suivantes : 

- approbation du modèle,

- vérification primitive de l’instrument avant usage,

- vérification périodique de l’instrument en service.

ART. 6.

Le modèle d’appareil utilisé pour les opérations visées en

article 1er ainsi que toute modification de celui-ci, sont homologués

par décision du Ministre d’Etat.

ART. 7.

Cette homologation est subordonnée à la production d’une

documentation attestant de la réalisation d’essais et du caractère

concluant de ces derniers. 

ART. 8.

La vérification primitive et la vérification périodique des appa-

reils sont effectués par un laboratoire agréé par le Ministre d’Etat. 

Les appareils sont soumis à vérification périodique chaque année. 

La vérification primitive après réparation ou reconfiguration

tient lieu de vérification périodique. 

ART. 9.

Sous la responsabilité du laboratoire agréé, une vignette fait état

des dates d’essais relatifs aux vérifications primitives et périodiques. 

Section 4 – Dispositions diverses

ART. 10.

Des fiches d’entretien et de réparation retracent les vérifications

effectuées sur les appareils de mesure en service.

ART. 11.

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le huit octobre
deux mille sept.

Le Ministre d’Etat,
J. P. PROUST.

ARRÊTÉ MUNICIPAL

Arrêté Municipal n° 2007-2.482 du 8 octobre 2007
portant fixation des tarifs 2008 de l’Affichage et
Publicité gérés par la Commune.

NOUS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale,
modifiée ;

Vu les délibérations du Conseil Communal en date du 22 juin
2007 ;

Arrêtons :

ARTICLE PREMIER.

A compter du 1er janvier 2008, les tarifs du Service de l'Affichage
et de la Publicité sont fixés comme suit :

TARIFS Hors taxes 
(pour conservation 7 jours)

Réseau VILLE (format 080 x 120)

* 70 affiches 500,00 €

* 35 affiches 250,00 €

* Associations 90,00 €

* Associations + Pub. de Tiers 225,00 €

Réseaux : LUX A – B – C – D – E

(format 120 x 176 / 10 affiches) 1.200,00 €

Réseaux : Principauté 1 & 2 – Monte Carlo 1 & 2 -
Monaco

(format 400 x 300 / 8 affiches) 2.800,00 €

Réseau : Parvis du Stade Louis II
(panneau déroulant)

(format 320 x 240 / 2 affiches) Tarif pour 1 seule affiche 680,00 €
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TARIFS Hors taxes majorés de 50 % GRAND PRIX
(pour conservation 7 jours)

Réseau VILLE (format 080 x 120)

* 70 affiches 750,00 €

* 35 affiches 375,00 €

* Associations 90,00 €

* Associations + Pub. de Tiers 225,00 €

Réseaux : LUX A – B – C – D – E

(format 120 x 176 / 10 affiches) 1.800,00 €

Réseaux : Principauté 1 & 2 – Monte Carlo 1 & 2 -
Monaco

(format 400 x 300 / 8 affiches) 4.200,00 €

Réseau : Parvis du Stade Louis II (panneau déroulant)

(format 320 x 240 / 2 affiches)
Tarif pour 1 seule affiche 1.020,00 €

TARIFS Hors taxes 
(par jour)

PUBLICITE (au m2) 62,00 €

DRAPEAU (à l’unité) hors pose et dépose 1,95 €

KAKEMONO (à l’unité) Tarif identique pour
Grand Prix 8,36 €

ORIFLAMME (à l’unité) (incluant pose et dépose par
le Service de Gestion-Prêt et Location du Matériel
Municipal pour la Ville) 21,50 €

ETENDARD (à l’unité) Avenue d’Ostende et
Boulevard Louis II 19,50 €

TARIFS Hors taxes - GRAND PRIX – majoration 50 %
(par jour)

PUBLICITE (au m2) 93,00 €

DRAPEAU (à l’unité) hors pose et dépose 2,93 €

ORIFLAMME (à l’unité) (incluant pose et dépose par le
Service de Gestion-Prêt et Location du Matériel Municipal
pour la Ville) 32,25 €

ETENDARD (à l’unité) Avenue d’Ostende et
Boulevard Louis II 29,25 €

TARIFS hors taxes 
(panneaux de longue conservation)

BOULEVARD DU JARDIN EXOTIQUE

Parking Face à la Chaumière vers Nice
640 x 250 (LC02) 17.800,00 €

Parking Face à la Chaumière vers Monaco
640 x 250 (LC03) 17.800,00 €

BOULEVARD D’ITALIE

Abribus vers Monaco 150 x 240 (LC04) 7.800,00 €

A côté de la Banque vers Menton 400 x 300 (LC05) 23.300,00 €

A côté de la Banque vers Monaco 500 x 240 (LC06) 23.300,00 €

BOULEVARD PRINCESSE CHARLOTTE

Au feu tricolore 240 x 160 (LC09) 5.500,00 €

BOULEVARD CHARLES III

Au-dessus Place du Canton 400 x 300 (LC15) 14.280,00 €

Sortie Tunnel de Fontvieille vers Nice
640 x 250 (LC18) 16.680,00 €

Sortie Tunnel de Fontvieille vers Monaco
640 x 250 (LC19) 16.680,00 €

AVENUE PRINCESSE GRACE

Face au Sporting d’Eté 400 x 300 (LC17) 12.400,00 €

BOULEVARD DU LARVOTTO

Voie rapide 400 x 300 (LC23) 17.190,00 €

AVENUE DES SPELUGUES (contrat 5 ans –
augm. 4,50 % par an)

Virage après Grand Hôtel 1900 x 240 (LC24) 56.410,00 €

BOULEVARD RAINIER III

Plati / Sous le F.A.R. 640 x 250 (LC25) 19.680,00 €

BOULEVARD PRINCESSE CHARLOTTE

Mur de soutènement  de la villa Gloriette
(tarif par panneau) 120 x 150 (LC27-LC28-
LC29-LC30) 2.700,00 €

TARIFS hors taxes

Pose de bâches ou autres supports publicitaires -
Tarif pour 1 pose 61,00 €

TARIFS hors taxes 
(sur les supports publicitaires implantés 

dans les galeries souterraines)

GALERIE DU PARKING DES PECHEURS

Tarif normal par support 375,00 €

Tarif «Association» par support 215,00 €

GALERIE DE LA PLACE DES MOULINS

Tarif unique par support 170,00 €
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ART. 2.

Le Receveur Municipal et le Chef du Service de l'Affichage et

de la Publicité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ap-

plication des dispositions du présent arrêté, dont une ampliation, en

date du 8 octobre 2007, a été transmise à S.E.M. le Ministre d'Etat.

Monaco, le 8 octobre 2007.

Le Maire,
G. MARSAN.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTERE D’ÉTAT

Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage «La Principauté de Monaco -
L’Etat - Son Statut international - Ses Institutions» et
en langue anglaise «The Principality of Monaco –
State – International Status – Institutions».

Le public est informé qu’une nouvelle édition de l’ouvrage «La

Principauté de Monaco - L’Etat - Son Statut international - Ses

Institutions» est disponible au Service du Journal de Monaco, au

prix unitaire de 28,50 euros T.T.C.

La version en langue anglaise «The Principality of Monaco –

State – International Status – Institutions» est désormais disponible

au Service du Journal de Monaco au prix unitaire de 55 euros T.T.C.

Secrétariat Général.

Modification de l’heure légale - Année 2007.

Selon les dispositions de l’arrêté ministériel n° 2007-151 du

14 mars 2007, l’heure légale qui avait été avancée d’une heure le

dimanche 25 mars 2007, à 2 heures, sera retardée d’une heure le

dimanche 28 octobre 2007, à 3 heures.

Direction de la Fonction Publique et des Ressources
Humaines.

Avis de recrutement n° 2007-135 d’un Agent d’entretien
au Service des Parkings Publics.

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources
Humaines fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d’un
Agent d’entretien au Service des Parkings Publics, pour une durée
déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majo-
rés extrêmes 233/319.

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être titulaire du permis de conduire de la catégorie « B » (véhi-
cules de tourisme) ;

- justifier d’une expérience en matière d’entretien.

Avis de recrutement n° 2007-136 d’un Agent d’accueil
qualifié au Service des Parkings Publics.

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources
Humaines fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d’un
Agent d’accueil qualifié au Service des Parkings Publics, pour une
durée déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majo-
rés extrêmes 241/335.

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être titulaire du permis de conduire de la catégorie «B» (véhi-
cules de tourisme) ;

- justifier des rudiments d’une langue étrangère ;

- justifier d’une expérience professionnelle d’au moins trois
années en matière de gardiennage.

Avis de recrutement n° 2007-139 d'un Educateur
Sportif Spécialisé en Patinage.

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources
Humaines fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un
Educateur Sportif Spécialisé en Patinage pour une période allant du
17 décembre 2007 au 22 février 2008 inclus.

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être titulaire d’un diplôme d’Etat du premier degré en patinage ;

- justifier d’une expérience en matière d’enseignement de cette
discipline.


